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----------
ARTICLE 83

Rédiger ainsi la première phrase de l’alinéa 4 :

« Les dispositions du cinquième alinéa s’appliquent aux sociétés dont les titres sont admis
aux  négociations  sur  un  marché  réglementé  ainsi  qu’aux  sociétés  mères  et  leurs  filiales  qui
présentent un total de bilan excédant un seuil fixé par décret en Conseil d’État ou qui emploient
plus de cinq cents salariés. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  a  pour  but  d’assujettir  alternativement  et  non  cumulativement  les
entreprises qui présentent un total de bilan excédant un seuil fixé par un décret en Conseil d’Etat et
les entreprises qui emploient plus de 500 salariés si sont compris dans cette limite les salariés des
filiales consolidées.


